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Técompetse des hommes.-Je n'en suis que plus heureux de
lui venir en aide et regrette autant que lui d'être pauvre, ce
qui m'empêche de donner plus largèment. Nous n'avons pas
traité de viande sèche et la viande fraîche est encore sur le
dos des rennes qui courent dans les steppes et les forêts, et
les indiens ne les ont pas encore rejoints.

J'ai été souvent dérangé par les indiens en écrivant cette
lettre, Votre Grandeur voudra bien tout excuser.

Me permettrez-vous, Monseigneur, de vous faire quelques
demandes; mais avant de faire voir que je suis gourmand,
je tiens à vous remercier une seconde fois de toutes vos bon-
tés. .En automne, j'ai reçu deux sacs de farine, je ne sais qui
les envoie. J'ai pense que ce devait être Votre Grandeur qui
avait eu la délicate attention de me faire cette agréable sur-
prise. Maintenant, pour répondre à l'offre que vous vouler
bien me faire, je vous avoue que j'accepterais tout ce qu'il
vous plaira de m'envoyer. Cependant, si Votre Grandeur n'y
voyait point d'inconvénients, j'aimerais avant toute autre
chose, recevoir les objets suivants: 1. de la bougie ; 2. un
cours d'homélies sur les évangiles des dimanches et des fA-
tes de l'année, de n'ai aucun ouvrage dans ce genre et j'ai-
merais à l'avoir pour essayer de le traduire en montagnais);
3. quelques livres de peinture, chaque couleur, quelques piu.
ceaux et un peu d'huile ; enfin, si Votre Grandeur en trou-
vait les moyens, nous procurer un ciboire et un calice. Il
n'y a à St-Joseph qu'un calice et qu'un ciboire, et c'est très
incommode. -

Je me recommande, Monseigneur, à vos bonnes prières, et
en atndant le bonheur de vous revoir, ce qui nous tarde
beaucoup à tous, je me dis avec respect,

Votre enfant très dévoué en Notre-Seigneur,
L. DUPIRE, PTRE, O. M. .

P. S. J'ai l'intention de retourner visiter mes brebis de
Fratchère. Je voudrais bien me rendre jusque chez les Es-
quimaux, qui se tiennent à une petite distance de là. Je sou-
mettrai mon idée à Monseigneur Faraud t si Sa Grandeur
l'approuve, je serai prêt à l'exécuter.
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